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RETURN BIDS TO : - RETOURNER LES  
SOUMISSION À: 
 
Canada Revenue Agency 
Agence du revenu du Canada 
See herein / Voir dans ce document 
 
Proposal to: Canada Revenue Agency  
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right of 
Canada, in accordance with the terms and conditions set out 
herein, referred to herein and/or attached hereto, the goods 
and/or services listed herein and on any attached sheets at 
the price(s) set out therefor. 
 
Proposition à : l’Agence du revenu du Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la 
Reine du Chef du Canada, en conformité avec  les 
conditions énoncées dans la présente  incluses par 
référence dans la présente et/ou incluses par référence aux 
annexes jointes à la présente et ci-jointes, les biens et/ou 
services énumérés ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 
indiqué(s). 
Bidder’s Legal  Name and Address - (ensure the Bidder’s 
complete legal name is properly set out) 
Raison sociale et adresse du Soumissionnaire - 
(s’assurer que le nom légal au complet du soumissionnaire est 
correctement indiqué) 
 
_______________________________________________ 

 
________________________________________ 
 
________________________________________ 
Bidder is required to identify below the name and title 
of the individual authorized to sign on behalf of the 
Bidder  – Soumissionnaire doit identifier ci-bas le nom 
et le titre de la personne autorisée à signer au nom du 
soumissionnaire 
 
________________________________________ 
Name /Nom  
 
________________________________________ 
Title/Titre 
 
________________________________________ 
Signature 
 
________________________________________ 
Date (yyyy-mm-dd)/(aaaa-mm-jj) 
 
(____)___________________________________ 
Telephone No. – No de téléphone 
(____)___________________________________ 
Fax No. – No de télécopieur 
 
_________________________________________ 
E-mail address  – Adresse de courriel 

REVISION TO THE REQUEST FOR SUPPLY 
ARRANGEMENT / RÉVISION DE LA DEMANDE 
POUR UN ARRANGEMENT EN MATIÈRE 
D’APPROVISIONNEMENT 
Title – Sujet 
Independent Digital Forensic Analyst 

Solicitation No. – No de 
l’invitation 
 

1000353120 

 

Date 
 
 
2021-10-04 

Amendment No. - N° modif.   

004 

Solicitation closes – 
L’invitation prend fin 
on – le 2025-11-30 
at – à 2:00 P.M. / 14 h 

Time zone – Fuseau 
horaire  
EST  Eastern Standard 
Time 

Contracting Authority – Autorité contractante 
 

Name – Nom Di Chen 
Address – Adresse  - See original document/ voir 
document original   
E-mail address  – Adresse de courriel – Di.Chen@cra-

arc.gc.ca 

Telephone No. – No de téléphone 
(613) 762-5973 
 

Fax No. – No de télécopieur 
NA 
 

Destination - Destination 
 
See herein / Voir dans ce document 

THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT.  

LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ. 

 



  

 

Canada Revenue 
Agency 

Agence du revenu du 
Canada 

Request for Supply Arrangement – 1000353120 
      Amendment No. - N° modif. – 004 
 

 

Page 2 of-de 5 

 

MODIFICATION 004 

 
La présente modification vise à : 

1. Modifier la section 2.2.1 Révisions aux instructions uniformisées 2003 

2. Modifier la section 2.3 TRANSMISSION DES PROPOSITIONS 

 

 
La DAMA est modifiée comme suit :  
 

1. À la page 12 de 74 de la section 2.2.1 Révisions aux instructions uniformisées 2003: 

SUPPRIMER DANS SON INTÉGRALITÉ 
 

INSÉREZ : 

2.2.1 Révisions aux instructions uniformisées 2003 

Instructions uniformisées – biens ou services – besoins concurrentiels de 2003 (2020-05-28) révisés comme suit : 
 
L’article 01, Dispositions relatives à l’intégrité – soumission, est supprimé dans son intégralité et remplacé par ce 
qui suit : 

 
L’article 01 Dispositions relatives à l’intégrité – soumission 

1. La Directive sur l’intégrité des fournisseurs datée du 24 mai 2016 est incorporée par renvoi dans la 
demande de soumissions et en fait partie intégrante. Le soumissionnaire doit respecter la Directive, qui se 
trouve sur le site Web de l’Agence à l’adresse suivante : https://www.canada.ca/fr/agence-
revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/approvisionnements-a-arc/directive-integrite-
fournisseurs.html. 

2. En vertu de la Directive, les accusations et condamnations prononcées à l’encontre d’un fournisseur, de 
ses affiliés ou de ses premiers sous-traitants, pour certaines infractions et d’autres circonstances, 
pourraient faire en sorte que TPSGC détermine que le fournisseur est suspendu ou inadmissible de 
conclure un contrat avec le Canada. La liste des fournisseurs inadmissibles et suspendus figure dans la 
base de données sur l’intégrité de TPSGC. La Directive décrit la façon de présenter une demande de 
renseignements concernant l’inadmissibilité ou la suspension de fournisseurs. 

3. En plus de tous les autres renseignements requis dans la demande de soumissions, le soumissionnaire 
doit fournir ce qui suit :  

a. dans les délais prescrits dans la Directive, tous les renseignements exigés dans celle-ci qui sont décrits 
dans la section intitulée « Fourniture obligatoire de renseignements »; 

b. avec sa soumission, une liste complète de toutes les accusations au criminel et déclarations de 
culpabilité à l’étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les premiers sous-traitants qu’il 
propose et qui, à sa connaissance, peuvent être semblables aux infractions énoncées dans la Directive. 
La liste des accusations au criminel et des déclarations de culpabilité à l’étranger doit être soumise au 
moyen du formulaire de déclaration de l’intégrité, lequel se trouve sur la page du Formulaires concernant 
le Régime d'intégrité. 

4. Conformément au paragraphe 5, en présentant une soumission en réponse à la présente demande de 
soumissions, le soumissionnaire atteste :  

a. qu’il a lu et qu’il comprend la Directive sur l’intégrité des fournisseurs à la page 
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-
arc/approvisionnements-a-arc/directive-integrite-fournisseurs.html;  

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/approvisionnements-a-arc/directive-integrite-fournisseurs.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/approvisionnements-a-arc/directive-integrite-fournisseurs.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/approvisionnements-a-arc/directive-integrite-fournisseurs.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/formulaires-forms-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/formulaires-forms-fra.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/approvisionnements-a-arc/directive-integrite-fournisseurs.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/approvisionnements-a-arc/directive-integrite-fournisseurs.html
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b. qu’il comprend que certaines accusations au criminel et déclarations de culpabilité au Canada et à 
l’étranger, et certaines autres circonstances, décrites dans la Directive, entraîneront ou peuvent entraîner 
une détermination d’inadmissibilité ou une suspension conformément à la Directive; 

c. qu’il est au courant que le Canada peut demander des renseignements, des attestations et des 
validations supplémentaires auprès du soumissionnaire ou d’un tiers, afin de prendre une décision à 
l’égard de son inadmissibilité ou de sa suspension; 

d. qu’il a fourni avec sa soumission une liste complète de toutes les accusations au criminel et déclarations 
de culpabilité à l’étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les premiers sous-traitants qu’il 
propose et qui, à sa connaissance, peuvent être semblables aux infractions énoncées dans la Directive; 

e. qu’aucune des infractions criminelles commises au Canada ni aucune autre circonstance décrite dans la 
Directive n’entraînera une détermination d’inadmissibilité ou une suspension pour lui, ses affiliés ou les 
premiers sous-traitants proposés; 

f. qu’il n’est au courant d’aucune décision d’inadmissibilité ou de suspension rendue par TPSGC à son 
sujet. 

5. Lorsqu’un soumissionnaire est incapable de fournir les attestations exigées au paragraphe 4, il doit 
présenter avec sa soumission un formulaire de déclaration de l’intégrité dûment rempli, lequel se trouve sur 
la page du formulaire de déclaration pour l’approvisionnement. 

6. Le Canada déclarera une soumission non recevable s’il constate que les renseignements exigés sont 
incomplets ou inexacts, ou que les renseignements contenus dans une attestation ou une déclaration sont 
faux ou trompeurs, à quelque égard que ce soit. Si, après l’attribution du contrat, le Canada établit que le 
soumissionnaire a fourni une attestation ou une déclaration fausse ou trompeuse, il pourrait résilier le 
contrat pour manquement. Conformément à la Directive sur l’intégrité des fournisseurs, le Canada pourrait 
également déterminer que le soumissionnaire est inadmissible à l’attribution d’un contrat parce qu’il a fourni 
une attestation ou une déclaration fausse ou trompeuse. 

L’article  02, Numéro d’entreprise – approvisionnement, est par la présente supprimé dans son intégralité et 
remplacé par ce qui suit : 

 
L’article  02 Numéro d’entreprise – approvisionnement 
 
Les fournisseurs doivent obtenir un numéro d’entreprise (NE) avant l’attribution du contrat. Les fournisseurs 
peuvent s’inscrire pour obtenir un NE en ligne à l’adresse https://www.canada.ca/fr/services/impots/numero-
dentreprise.html.  

 
L’article 03, Instructions, clauses et conditions uniformisées, conformément à la Loi sur le ministère des Travaux 
publics et des Services gouvernementaux (L.C., 1996, ch. 16), est par la présente supprimé.  
 
L’alinéa 2d) de l’article 05, Présentation des soumissions, est supprimé dans son intégralité et remplacé par ce 
qui suit : 
 

d) envoyer sa proposition uniquement à l’Unité de réception des soumissions de l’Agence du revenu du 
Canada précisée, ou à l’adresse indiquée dans la demande de proposition Section 2.3. 

 
La mention 180 jours remplace « 60 jours » au paragraphe 4, de l’article 05, Présentation des soumissions.  
 
La référence à « TPSGC » dans l’article 06, Soumissions déposées en retard, est par la présente supprimés et 
remplacés par « l’Agence ». De plus, tous les renvois à « Connexion postel » sont par la présente supprimés et 
remplacés par « Connexion ».  
 
Tous les renvois à « TPSGC » dans l’article 07, Soumissions retardées, sont par la présente supprimés et 
remplacés par « l’Agence ». De plus, tous les renvois à « Connexion postel » sont par la présente supprimés et 
remplacés par « Connexion ». 
 
L’article 08, Transmission par télécopieur ou par le service Connexion postel, est supprimée dans son intégralité 
et remplacé par ce qui suit : 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
https://www.canada.ca/fr/services/impots/numero-dentreprise.html
https://www.canada.ca/fr/services/impots/numero-dentreprise.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-38.2/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-38.2/
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L’article 08 Transmission par le service Connexion 
 
a. Les soumissions doit être transmises à l'aide du service Connexion fourni par la Société canadienne des 

postes. 

b. Pour transmettre une soumission à l'aide du service Connexion, le soumissionnaire doit envoyer dès que 

possible, au moins six jours ouvrables avant la date de clôture de la demande de soumissions (pour 

permettre la certitude d'une réponse), un courriel qui contient le numéro de la demande de soumissions 

au Unité de réception des soumissions pour demander d'ouvrir une conversation Connexion. Les 

demandes d'ouverture de conversation Connexion reçues après cette date pourraient rester sans 

réponse. Dans le courriel, le soumissionnaire doit inclure le nom et l’adresse électronique de toutes les 

personnes qui doivent participer à la conversation dans Connexion. 

c. Si le soumissionnaire envoie un courriel demandant une conversation du service Connexion au Unité de 

réception des soumissions spécifié dans la demande de soumissions, un agent du Unité de réception des 

soumissions entamera alors la conversation Connexion. La conversation du service Connexion créera 

une notification par courriel de la Société canadienne des postes invitant le soumissionnaire à accéder au 

message dans la conversation, et prendre les actions nécessaires pour répondre. Le soumissionnaire 

pourra transmettre sa soumission en réponse à la notification à n'importe quel moment avant la date et 

l'heure de clôture de la demande de soumissions. 

d. Le numéro de la demande de soumissions devrait être indiqué au champ réservé à la description dans 

toutes les transmissions électroniques. 

e. Il est important de savoir qu'il faut avoir une adresse postale canadienne pour utiliser le service 

Connexion. Si le soumissionnaire n'en a pas, il peut utiliser 250 rue Albert, Ottawa, ON K1A 1A2 pour 

s'inscrire au service Connexion. 

f. Dans le cas des transmissions par le service Connexion, le Canada ne pourra pas être tenu responsable 

de tout retard ou panne touchant la transmission ou la réception des soumissions. Entre autres, le 

Canada n'assumera aucune responsabilité pour ce qui suit : 

i. réception d'une soumission brouillée, corrompue ou incomplète; 

ii. disponibilité ou condition du service Connexion; 

iii. incompatibilité entre le matériel utilisé pour l'envoi et celui utilisé pour la réception; 

iv. retard dans la transmission ou la réception de la soumission; 

v. défaut de la part du soumissionnaire de bien identifier la soumission; 

vi. illisibilité de la soumission; 

vii. sécurité des données contenues dans la soumission; ou 

viii. incapacité de créer une conversation électronique par le service Connexion. 

g. L’Unité de réception des soumissions enverra un accusé de réception des documents de la soumission 

au moyen de la conversation Connexion. Cet accusé de réception ne confirmera que la réception des 

documents de soumission et ne confirmera pas si les pièces jointes peuvent être ouvertes ou si le 

contenu est lisible. 

h. Les soumissionnaires doivent veiller à utiliser la bonne adresse courriel de l’Unité de réception des 

soumissions lorsqu’ils demandent une conversation dans Connexion ou communiquent avec l’Unité de 

réception des soumissions et ne doivent pas se fier à l’exactitude d’un copié-collé de l’adresse courriel 

dans le système Connexion. 

i. Une soumission transmise par le service Connexion constitue la soumission officielle du soumissionnaire 

et doit être conforme à l'article 05. 

Dans l’article 12, Rejet d’une soumission, les alinéas 1a) et 1b) sont supprimés dans leur intégralité.  

https://www.canadapost-postescanada.ca/scp/fr/entreprise/services-postaux/courrier-numerique/connexion-postel.pagehttps:/www.canadapost-postescanada.ca/scp/fr/entreprise/services-postaux/courrier-numerique/connexion-postel.page
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Le paragraphe 2 de l’article 20, Autres renseignements, est par la présente remplacé par ce qui suit : Les 
demandes de renseignements concernant la réception des soumissions peuvent être adressées à l’autorité 
contractante dont le nom figure dans la demande de soumissions. 
 
L’article 21, Code de conduite pour l’approvisionnement – soumission, est par la présente supprimé en entier. 
 

2. À la page 16 de 74 de la section 2.3 Transmission des propositions: 

SUPPRIMER DANS SON INTÉGRALITÉ 
 

INSÉREZ : 

En répondant, le soumissionnaire DOIT envoyer la proposition à l’adresse de l’Unité de réception des 
soumissions indiquée ci-dessous au plus tard à l’heure et à la date figurant à la page 1. 
 

LES SOUMISSIONNAIRES DOIVENT SOUMETTRE LEURS PROPOSITIONS À : 

Agence du revenu du Canada 
Unité de réception des soumissions  
BRUg@cra-arc.gc.ca 
Les soumissions ne seront pas acceptées si elles sont envoyées directement à cette adresse de courriel. 
Cette adresse de courriel doit être utilisée pour demander à l’Agence d’ouvrir une conversation 
Connexion, tel qu’indiqué dans les instructions uniformisées 2003. Les soumissionnaires ne doivent pas 
utiliser leur propre contrat de licence pour le service Connexion pour entamer une conversation 
Connexion avec l’Agence. 
 
Par la présente, les soumissionnaires sont informés que l’Unité de réception des soumissions de l’ARC est 
disponible du lundi au vendredi inclusivement, de 830 h à 1500 h HNE ou HAE, sauf les jours fériés observés par 
le gouvernement fédéral. 
 
En raison de la nature de la présente soumission, la transmission électronique d’une proposition par le 
télécopieur n’est pas considéré pratique, et par conséquent, elle ne sera pas acceptée. 

 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES 
 

 

 

mailto:BRUG@cra-arc.gc.ca?subject=conversation%20for%20solicitation%20%231000XXXXXX

